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Recrutements des manipulateurs d'électroradiologie médicale (MEM)-Conséquences
Question écrite n° 2151

Texte de la question

M. Jean-Luc Bourgeaux appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur la grande tension
s'exerçant sur la démographie médicale et pesant sur la radiologie, particulièrement pour les recrutements de
manipulateurs d'électroradiologie médicale (MEM) et ses conséquences sur l'accès aux soins. Les services et
cabinets de radiologie rencontrent des difficultés parfois aigües de recrutements de MEM, ce qui participe au
rallongement des délais de rendez-vous pour les patients et complique la réalisation des examens d'imagerie
pour l'ensemble des professionnels. En découlent un engorgement et un ralentissement des parcours de soins,
une problématique préoccupante dans le contexte actuel de crise dans lequel se trouve le système de santé
français. En effet, comme le souligne le rapport de l'IGAS de 2020 « Manipulateurs en électroradiologie
médicale : un métier en tension, une attractivité à renforcer », le nombre d'étudiants français n'a cessé de
baisser. Si parmi les pistes justement avancées se trouvent l'augmentation des effectifs d'étudiants et
l'amélioration de l'attractivité de la profession (par exemple en la faisant mieux connaître auprès des étudiants
ou en ouvrant une réflexion sur la création de pratiques avancées), faciliter la circulation des MEM diplômés de
l'Union européenne vers la France constituerait un levier complémentaire qui permettrait une amélioration
immédiate de la situation dans le pays. À l'heure actuelle et alors que de nombreux dossiers de manipulateurs
européens souhaitant travailler en France sont en attentes, ces derniers doivent passer une équivalence, entre
autres car la formation dispensée dans le pays combine radiodiagnostic, radiothérapie et médecine nucléaire,
quand, dans de nombreux pays de l'UE, la formation consiste en un socle commun de connaissances. Il lui
demande de bien vouloir préciser sa position sur l'opportunité de faciliter la libre-circulation des professionnels
de l'UE et ainsi réduire les tensions rencontrées par les professionnels de la radiologie en France.
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